LISTE DE VÉRIFICATION, DEMANDE DE FINANCEMENT À COÛTS PARTAGÉS

Pour les détails, voir la brochure Politiques et méthodes relatives à l'admissibilité au programme ci‑joint.
☐ REVOIR LE RÉSUMÉ DU PLAN D'ACTION qui est mentionné à la fin de la lettre jointe.

Dans la colonne ACTION, indiquer le code de trois lettres correspondant (p. ex. ASD). S'il y a plusieurs actions, indiquer tous les codes de projet. Les codes représentent les catégories de partage des coûts ci‑dessous : 

FFA
Évaluation financière de l’exploitation agricole

ASD
Développement des compétences en agriculture

ABP
Planification spécialisée d’entreprise

BPI
Mise en œuvre du plan d'entreprise

☐ Calculer quand vous aurez terminé les actions qui figurent dans la liste.
Si vous pouvez terminer avant le 15 janvier 2010, vous pourrez faire une demande de financement à coûts partagés pour l'année de programme 2009. Le projet devra être terminé et les demandes de remboursement devront être parvenues au bureau de Guelph de l'Association pour l'amélioration des sols et des récoltes de l'Ontario (OSCIA) au plus tard le 15 janvier 2010, faute de quoi les fonds seront perdus et il faudra faire une nouvelle demande pour une autre année. 

SI VOUS NE POUVEZ PAS TERMINER VOTRE PROJET ET DÉPOSER VOS DEMANDES DE REMBOURSEMENT AVANT LE 15 JANVIER 2010 : 

Vous devrez faire une demande pour l'année du programme 2010; dans ce cas, les projets devront être terminés et les demandes de remboursement devront avoir été transmises au plus tard le 15 janvier 2011. (Les formulaires de demande à cet effet seront disponibles en septembre 2009. Veuillez communiquer avec votre animateur d'atelier, on vous enverra le formulaire dès qu'il sortira.)

Pour plus de détails, voir Délais à respecter pour présenter une demande et demander un paiement, p. 4 de la brochure Politiques et méthodes relatives à l'admissibilité au programme.
☐ ENVOYER LA DEMANDE de financement à coûts partagés pour l'année du programme 2009 en suivant les étapes ci‑dessous. 

1. REMPLIR le formulaire d'inscription au programme Cultivons l'avenir ci‑joint. Le remplir une fois seulement pour le programme Faites fructifier les profits de votre ferme et le Programme des plans agro‑environnementaux. 


Veuillez noter ce qui suit :

· Le numéro d'inscription d'entreprise agricole (NIEA) doit être inscrit et valide. Des équivalents ou exemptions peuvent être pris en compte. Pour plus de détails, voir la partie 2 du document Politiques et méthodes relatives à l'admissibilité au programme. 

· Le formulaire d'inscription doit être rempli et signé par les signataires autorisés de l'entreprise agricole.

2. REMPLIR le formulaire de soumission de projet (FSP) 2009 de la première année du programme, ci‑joint. Veuillez noter ce qui suit :


Partie A 

· Pour chaque formulaire de soumission de projet (FSP), dans la partie A, on ne peut choisir qu'une (1) seule catégorie. Il faut remplir un FSP distinct pour chaque catégorie de partage des coûts. Par exemple, si vous souhaitez faire des demandes à l'égard du Programme d'évaluation financière de l'exploitation agricole (EFEA) et du Programme de développement des compétences en agriculture (DCA), vous devez produire un formulaire pour chacune de ces rubriques.
· Veuillez noter que vous devez aussi remplir une proposition correspondant à chacune de ces catégories de partage des coûts (détails à l'étape 3 ci‑dessous). La proposition contiendra les détails nécessaires aux fins de l'approbation.

Partie B 

· Toutes les demandes de financement à coûts partagés doivent refléter fidèlement le résumé du plan d'action. Dans la partie B, veuillez indiquer l'objectif (les objectifs) et l'étape (les étapes) correspondant à la catégorie de partage des coûts qui a été choisie dans la partie A. Par exemple, vous avez choisi de demander un financement à l'égard de l'amélioration des compétences en agriculture. Dans le sommaire du plan d'action, trouver l'objectif et l'étape qui correspondent au besoin de formation que vous souhaitez combler. 

3. ALLEZ SUR LE SITE DE L'OSCIA ( http://www.ontariosoilcrop.org) et téléchargez la PROPOSITION DE PROJET selon ce qui figure dans la partie A du FSP. Un tableau sommaire figure au dos de cette page. Veuillez noter ce qui suit :

· On n'accepte qu'une (1) seule proposition par FSP. 

· Le conseiller en gestion des entreprises que vous avez choisi doit vous aider à remplir la Proposition pour l'évaluation financière de l'exploitation agricole (EFEA) et la Planification spécialisée d'entreprise (PSE). La proposition doit résumer le travail qui sera effectué par le conseiller, et elle doit porter sa signature.

· La Proposition d'amélioration des compétences en agriculture (ASD‑01) doit être remplie par les représentants de l'entreprise agricole seulement. Dans la proposition, on peut présenter plusieurs occasions de formation pour approbation. L'entreprise peut autoriser n'importe quelle personne à suivre la formation (propriétaire de l'entreprise, enfant, employé, etc.). 

· Envoyer la copie avec les signatures originales au bureau de l'OSCIA de Guelph. 

· GARDER UNE COPIE POUR VOS DOSSIERS.

☐ RENVOYER AU BUREAU DE L'OSCIA DE GUELPH (dans l'enveloppe ci‑jointe) tout ce qui suit :

· COPIE BLANCHE ET ROSE DU FORMULAIRE D'INSCRIPTION À CULTIVONS L'AVENIR;

· Copies des certificats d'exemption le cas échéant;

· COPIE BLANCHE DU FORMULAIRE DE SOUMISSION DE PROJET; 

· Original de la proposition visée. 

	1. Code de pratique
	2. Code du formulaire
	3. Titre du formulaire

	80 ‑ Évaluation financière de l'exploitation agricole
	FFA ‑01
	Proposition d'évaluation financière de l'exploitation agricole ‑ conseiller préautorisé

	
	FFA ‑02
	Proposition d'évaluation financière de l'exploitation agricole ‑ conseiller choisi par l'entreprise

	81 ‑ Amélioration des compétences en agriculture
	ASD‑01
	Proposition d'amélioration des compétences en agriculture;

	82 ‑ Planification spécialisée d'entreprise
	ABP‑01
	Proposition de plan d'entreprise;

	
	ABP‑02
	Proposition de plan de relève

	
	ABP‑03
	Proposition de plan de commercialisation des produits agricoles

	
	ABP‑04
	Proposition de plan de marketing direct

	
	ABP‑05
	Proposition de plan de gestion des ressources humaines

	
	ABP‑06
	Proposition de plan de gestion des risques;

	
	ABP‑07
	Proposition de plan de diversification

	83 ‑ Mise en œuvre du plan d'entreprise
	BPI ‑01
	Proposition de mise en œuvre du plan d'entreprise


MODÈLES DE PROPOSITION DEVANT ACCOMPAGNER LA DEMANDE

disponibles à www.ontariosoilcrop.org 

